
PROSPECTUS  
 
 
 
 
 

 
 
I. CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
  

Forme de  
Fonds Commun de Placement (FCP) 

 
Dénomination 
GAMBETTA PATRIMOINE. 

 
Forme juridique et Etat membre dans  a été constitué 
Fonds Commun de Placement (FCP), de droit français 

 
Date de création  prévue 
Le FCP a été agréé le 12 décembre 2016 par  des marchés financiers et créé le 27 décembre 2016, pour une durée de 99 ans à 
compter de cette date. 
 
Synthèse de  de gestion 

 

Part Code ISIN 
Affectation 

des sommes 
distribuables 

Devise 
de 

libellé 

Valeur 
liquidative 

 Souscripteurs concernés 
Souscription 

initiale minimale 
Souscription 

ultérieure  

R FR0013220431 Capitalisation EUR  

Tous souscripteurs sauf US Person, 
ressortissant russe ou Biélorusse, personne 
physique et/ou morale résidant /entité ou 
organisme établi/ en Russie ou Biélorussie 

1 part  
1 cent 
millième de 
part 

V FR001400ODG1 Capitalisation EUR  Réservée aux assureurs  1 part 
1 cent 
millième de 
part 

 
 

  peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique 
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès 
de la société de gestion : 

FLORNOY FERRI 
87 - 89 avenue Kléber 

75116 Paris  
information@flornoyferri.com 

 
Ces documents sont disponibles sur le site internet de la société : www.flornoyferri.com 
 
Des informations supplémentaires peuvent être obtenues au 01 42 86 53 00 
information@flornoyferri.com 

. 
 
 
 
 
 
 
 

OPCVM conforme à 
la directive 
2009/65/CE 

GAMBETTA PATRIMOINE 
PART  R  FR0013220431 
PART  V - FR001400ODG1  



II. ACTEURS 

 
Société de gestion 
FLORNOY FERRI, Société par actions simplifiée dont le siège est situé 87 - 
Financiers (« AMF ») sous le numéro GP 12000007 sous agrément général en date du 16 février 2012 

 

Dépositaire et conservateur 
Crédit Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 PARIS Cedex 09. 
 
a) Missions : 
1. Garde des actifs 
i. Conservation 
ii. Tenue de registre des actifs 

 
3. Suivi des flux de liquidité 
4. Tenue du passif par délégation 
i. Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action 
ii. Tenue du compte émission 
 

ww.cic-marketsolutions.eu 
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS  Solutions dépositaire  6 
avenue de Provence 75009 PARIS 
 
b) Délégataire des fonctions de garde : BFCM 
La liste des délégataires et sous délégataires est disponible sur le site internet suivant : www.cic-marketsolutions.eu. Un exemplaire sur papier est 
mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS  Solutions dépositaire  6 avenue de Provence 75009 
PARIS 
 
c) Des informations actualisées seront mises à disposition des investisseurs sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS  Solutions 
dépositaire  6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 

 Commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit - 63 rue de Villiers - 92200 - Neuilly-sur-Seine 
 

 Commercialisateurs 
FLORNOY FERRI, société par actions simplifiée dont le siège social est 87-89 avenue Kléber - 75116 Paris. 

 59331 Tourcoing, conseiller en 
investissements financiers membre de la Chambre Nationale des Conseils en Gestion de Patrimoine. 

circulation en Euroclear. Ainsi, 
certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la société de gestion. 
 

 Délégataire de gestion administrative et comptable 
Délégataire de la gestion comptable : 
Elle consiste principalement à assurer la gestion comptable du Fonds et le calcul des valeurs liquidatives. 
Crédit Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 PARIS Cedex 09. 
 
Délégataire de la gestion administrative : 
Elle consiste principalement à assurer le suivi administratif et réglementaire du FCP. 
Crédit Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 PARIS Cedex 09. 
 
Centralisateur :  
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
Société de Gestion.  
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) est investi de la mission de gestion du passif du fonds et à ce titre assure la centralisation et le 
traitement des ordres de souscription et de rachat des parts du FCP.  
Ainsi, en sa qualité de teneur de compte émetteur, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) gère la relation avec Euroclear France pour toutes 

 
 
 
 
 
 
 



III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION  
 
III.1. CARACTERISTIQUES GENERALES 
 

Caractéristiques des parts 
 
Codes ISIN 

 
PART CODE ISIN 

R FR0013220431 
V FR001400ODG1 

 
Nature du droit attaché aux parts : 

de copropriété 
sur les act  

e civil.  
 
Modalités de tenue du passif : Les différentes parts sont admises aux opérations 

le dépositaire Crédit Industriel et Commercial (CIC). 
 
Droits de vote  
Les documents de la société FLORNOY FERRI 
disponibles sur le site internet www.flornoyferri.com. 
 

 
FLORNOY FERRI 

87 - 89 avenue Kléber 
75116 Paris 

 
Forme des parts : au porteur. 

 
Décimalisation / Fractionnement 
souscription peuvent porter sur un montant, un nombre entier de parts ou une fraction de part 
souscription initiale. Les demandes de rachat peuvent porter sur un nombre entier de parts ou une fraction de part. 
 
Date de clôture de  comptable 
Dernier jour de bourse du mois de décembre (1er exercice : 31 décembre 2017). 
 
Régime fiscal 
Le FCP en tant que tel n'est pas sujet à imposition. Toutefois, les porteurs de parts peuvent supporter des impositions lorsqu'ils cèderont les 
titres de celui-ci. Le régime fiscal applicable aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par le FCP dépend des dispositions fiscales 
applicables à la situation particulière de l'investisseur, de sa résidence fiscale et/ou de la juridiction d'investissement du FCP. Si l'investisseur 
n'est pas sûr de sa situation fiscale, il doit s'adresser à un conseiller ou un professionnel. 
 
Eligibilité au PEA 
Le FCP  pas éligible au PEA. 

 

 
Codes ISIN 

PARTS CODE ISIN 
R FR0013220431 
V FR001400ODG1 

 
 

 
Objectif de gestion 

ette de frais 
 2.00%, par une allocation discrétionnaire du portefeuille  Cet 

 
  

III.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES  



Indicateur de référence 
Aucun indicateur   pas 
représentatifs du mode de gestion de ce dernier. 
 

  
repose sur les taux  des emprunts en euros sans garantie, contractés au jour le jour par les établissements bancaires. Il 
est calculé selon une moyenne, pondérée par les volumes, du taux des transactions pratiqué par les banques de la
 zone euro. Des informations complémentaires sur cet indice sont accessibles à https://www.ecb.europa.eu/stats/ 
financial_markets_and_interest_rates/euro_short-term_rate/html/index.en.html 

 
 

 
 
Au regard du règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du conseil du 08 juin 2016, la société de gestion effectue un suivi des indices 

 cessation de fourniture de 
cet indice. 

 
Stratégie  

 

 seront une stratégie 
« actions » et une stratégie « rendement obligataire ». 
 
Le gérant respectera les fourchettes  :  
 
- De 0% à 40% maximum , aux actions internationales, sans contrainte sectorielle ou géographique, de toutes capitalisations y inclus  

aux valeurs dites de « moyennes capitalisations », valeurs dont la capitalisation boursière est comprise entre 1 milliard et 10 
 et /ou aux valeurs dites 

directement ou indirectement via OPC (y compris des ETF) qui pourront ou non être gérés par FLORNOY FERRI et/ou par le biais des instruments 
financiers à terme. 

pas 25  
 
- De 0% à 100% en produits de taux, titres de créances et instruments du marché monétaire.  
Le portefeuille sera exposé entre 0% et 100% émetteurs 

 , publics dont la notation est au minimum « B- » 
de notation et/ou ou privés notés ou non notés, dont 50% dans des titres spéculatifs appartenant à la catégorie 
haut rendement (« High  directement ou indirectement via OPC 
(y compris des ETF) qui pourront ou non être gérés par FLORNOY FERRI et/ou par le biais des instruments financiers à terme. 

produits de taux de pays émergents (toutes zones géographiques dont OCDE) 
 

 
portefeuille, tout en veillant à 

maintenir la sensibilité du portefeuille global entre -1 et +4. 
 

 
 

ratégies 
complémentaires : 

 
- Une stratégie de « diversification », représentant en cumul une exposition de  net comprise entre 0% et 40% à des parts ou actions 

 
 

- s ou actions 
 « Exchange Traded Funds ») offrant 

une exposition à des indices de contrats à terme sur matières premières. 
 

Enfin,  net pourra être exposé entre 0% et 100% aux actifs monétaires suivants : 
 OPC monétaires (de tout type : fonds à valeur liquidative variable (« VNAV »), fonds à valeur liquidative constante de dette publique (« 

CNAV ») ou fonds à valeur liquidative à faible volatilité (« LVNAV »), « court terme » ou « standard »); 
 Bon du Trésor de  Français (« BTF »); 
 Titres de créances Négociables (« TC  

Européenne ées 
les notations délivrées par les principales agences de notation et notamment la notation minimum AA ou équivalent. 

 
isation et ne présente 

icules de titrisation est possible au 
s pour le compte 

du FCP. 



 
 

 : 

 
Actifs (hors dérivés intégrés) :  

 
 : 

 
Actions cotées sur les marchés internationaux 

internationaux, sélectionnées sans contraintes 
e qualité, présentant un 

 
actions pourront correspondre en tout ou partie à des sociétés dites de « moyennes capitalisations », valeurs dont la capitalisation boursière est 
comprise entre 1 rieure à 1 

 
 
Obligations et titres de créances et instruments du marché monétaire 

100
 ou de 

Leur sélection est fondée principalement sur le rendement proposé, sans référence à une notation minimale des agences 
de notation pour les émetteurs privés, les émetteurs publics devant quant à eux répondre à une notation minimale B- pe 
de gestion veillera également, dans son processus de sélection, à maintenir la sensibilité du portefeuille global entre -1 et +4. . La qualité de 

es les notations délivrées par les 
principales agences de notation. 
 
Parts ou actions  
Dans la limite de la fourchette de détention, le FCP pourra détenir : 

-  la totalité de son actif en parts ou actions d'OPCVM, dont les OPCVM cotés/ETF de droit français ou étranger, qui ne peuvent investir 
plus de 10% de leur actif en parts ou actions d'autres OPCVM, FIA ou fonds  
-  30% de son actif en parts ou actions de FIA de droit français ou de droit étranger ou de fonds d'investissement, constitués sur 
le fondement d'un droit étranger, qui satisfont aux quatre conditions prévues à l'article R. 214-13 du Code monétaire et financier.  

 
Ces OPC pourront ou non être gérés par la société de gestion et ils seront de classifications variées (ETF compris). 
 
Instruments dérivés 
 

fois l'actif net, 
peut faire partie du processus d'investissement en raison de leurs avantages en matière de liquidité et de leur rapport coût-efficacité. Leurs 
sous-  
 

 
Réglementés ou de  
Organisés   

 
Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 

Taux 
Actions 
Change 

 
Nature des interventions 

Couverture 
Exposition 

 
Nature des instruments utilisés : 

Futures : sur indices taux, sur indices actions, indices de change  
 

 
 

Futures et/ou option 
substituts, en raison de leurs avantages en matière de liquidité et de leur rapport coût- on globale 
du portefeuille au risque de taux. Plus précisément, ils pourront être utilisés pour augmenter ou diminuer la sensibilité du portefeuille, ou pour 

x risques de taux . 
 
Titres intégrant des dérivés 
Le FCP intervient sur des instruments financiers intégrant des dérivés avec des sous-jacents de nature action. 



Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
 Action 
Taux 
Change 

 
Nature des interventions 

Couverture 
Exposition 

 
Nature des instruments utilisés : 
Warrants, BSA, certificats, ainsi que tous les supports de type obligataire auxquels sont attachés un droit de conversion ou de souscription et 
plus particulièrement les obligations convertibles classiques, les obligations convertibles échangeables en actions nouvelles ou existantes (pas 

 ) et les obligations avec bons de 
 

 
 

Exposition au risque de taux  
Exposition au risque action 
Exposition au risque de change  

 
Recours aux dépôts 

prévu de recourir aux dépôts dans le cadre de la gestion du FCP. 
 
Recours aux emprunts  

emprunt 
 

 
Recours aux acquisitions et cessions temporaires de titres  

 

 
Contrats constituant des garanties financières 
Le FCP ne reçoit pas de garanties financières dans le cadre des transactions autorisées. Les titres intégrant des dérivés (notamment les obligations 
convertibles classiques) qui peuvent être négociés sur les marchés de gré à gré ne nécessitent pas de garanties financières. 
 
Profil de risque 
Les risques inhérents au FCP sont : 
 
Le risque en capital, du fait de la possibilité que la performance du FCP ne soit pas conforme aux objectifs de gestion, aux objectifs des 
investisseurs (ces derniers dépendant de la composition de leurs portefeuilles), ou que le capital investi ne oit pas intégralement restitué, ou 

 

Le risque lié à la gestion discrétionnaire et à la libre allocation des actifs,  de gestion ayant la possibilité, dans les limites indiquées, 
 ne soit pas investi à tout moment sur les 

marchés les plus performants. 
Le risque actions : 

sser. 
 : Il correspond aux variations de la valeur liquidative du fonds en fonction de l'évolution 

de la valeur de l'option de conversion. Ce risque se traduit par le fait que la performance du fonds peut être décorrélée des performances de 
marché et impliquer une baisse de la valeur liquidative. 
Le risque lié à la capitalisation des sociétés : les marchés des petites capitalisations et à 
moindre échelle des moyennes capitalisations sont destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, 
peuvent présenter des risques pour les investisseurs. En effet, le volume des titres de ces sociétés est réduit en comparaison à ceux des sociétés 

se et plus rapides 
dans le temps, ont des répercutions beaucoup plus fortes et marquées sur les titres de ces sociétés. Le FCP en fonction de son exposition dans 
de tels titres risque de varier dans des proportions similaires. La valeur liquidative du fonds pourra donc avoir le même comportement. 
Le risque de liquidité, du fait de la faible capitalisation des entreprises dans lesquelles le FCP peut être amené à investir. A ce titre  des 
investisseurs est attirée sur le fait que le marché des petites et moyennes capitalisations est destiné à recevoir des entreprises qui, en raison de 

e titres achetés ou 
vendus soit inférieur aux ordres transmis au marché, du fait du faible nombre de titres disponibles sur le marché. Ces valeurs peuvent connaître 
une volatilité plus importante que les grandes capitalisations et faire baisser la valeur liquidative. 
Le risque de taux et le risque de crédit, du fait de la possibilité pour le FCP 
et instruments du marché monétaire, directement ou via des OPC. 
Le risque de taux est : 

 le risque que les taux baissent lorsque les placements sont réalisés à taux variable (baisse du rendement) ; 
 le risque que les taux augmentent lorsque les placements 

 
En cas de variation défavorable des taux  



 ne soit plus à même de rembourser sa dette, ou que sa notation soit 
dégradée, pouvant entraîner alors une baisse de la valeur liquidative. 

 plus particulièrement à des investisseurs conscients des risques inhérents 
aux investissements dans des titres dont la notation est basse ou inexistante. Ainsi  à des titres à haut rendement (« high yield »), qui 

 
 
Le risque de change  diminue par rapport à la devise de référence du FCP, à savoir 

 
Le risque lié aux pays émergents, Il  du risque que la valeur de ces investissements soit affectée par les aléas économiques et politiques de 

plusieurs de ces 
marchés la valeur liquidative pourra baisser. 
Le risque matières premières exposition aux 
marchés internationaux des matières premières. Ces marchés présentent des risques spécifiques et peuvent connaître une évolution 
significativement différente des instruments financiers traditionnels. Leur valeur est fortement liée aux variations des niveaux de production des 

iques ou 
géopolitiques peuvent également affecter la valeur de ces OPC. En cas de baisse de des marchés des matières premières la valeur liquidative du 
FCP pourra baisser.* 
Le risque de contrepartie

- agit du 
risque  contrepartie fasse défaut et ne soit plus à même de restituer au FCP des fonds qui lui auraient été normalement dus dans le cadre 

 Ce risque est limité à 10% maximum de  net 
par contrepartie. En cas de défaut  contrepartie la valeur liquidative pourra baisser. 

 : Le fonds peut avoir recours à des instruments dérivés et/ou à des titres intégrant des dérivés. 
L'utilisation de ces instruments en cas de stratégie d'exposition dans un marché baissier ou de stratégie de couverture dans un marché haussier 
peut entraîner un impact négatif sur la valeur liquidative du fonds. 
Les risques de durabilité : du fait d'événements climatiques qui peuvent résulter du changement climatique (risques physiques) ou de la réaction 
de la société au changement climatique (risques de transition), qui peuvent impacter négativement les investissements et la situation financière 
du fonds. Les événements sociaux (par exemple, l'inégalité, l'inclusion, les relations de travail, l'investissement dans le capital humain, la 
prévention des accidents, le changement de comportement des clients, etc.) ou les instabilités en matière de gouvernance (par exemple, la 
violation significative et récurrente des accords internationaux, les problèmes de corruption, la qualité et la sécurité des produits, les pratiques 
de vente, etc.) peuvent également constituer des risques de durabilité. 
 
Garantie ou protection 
Néant. 
 
Souscripteurs concernés et profil de  

sauf « US Person » ressortissant russe ou biélorusse, personne physique et/ou morale résidant en 
Russie ou en Biélorussie, entité ou organisme établi en Russie ou en Biélorussie. 

et qui 
recherchent une diversification de leurs investissements. 

 
Compte tenu des dispositions du Règlement UE N° 833/2014 et du Règlement UE 2022/398 la souscription des parts de ce fonds est interdite 
à tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute personne morale, toute 
entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants d'un État membre et aux personnes physiques titulaires d'un 
titre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre. 
 

vez tenir compte 
de votre patrimoine personnel, de vos besoins actuels et à trois ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au contraire 
de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne 
pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 
Les parts de ce FCP, qui est un Foreign Public Fund au sens de la Section 13 de US Bank Holding Company Act,  pas été enregistrées ou 
déclarées auprès des autorités américaines dans le cadre du US Securities Act de 1933. En conséquence, elles ne peuvent être offertes ou 
vendues, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-
règlementation américaine (« Regulation S »). 
 
Durée de placement recommandée :  trois ans. 
 

 
Modalité de détermination et  des sommes distribuables 
Capitalisation intégrale du résultat net et des plus-values nettes réalisées. 
 
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi que tous produits 
relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion 
et de la charge des emprunts. 

 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ;  



2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values 
augmentées des plus-

de du compte de régularisation des plus-values. 
 
Part R :  
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année.  

 Capitalisation 
totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution totale Distribution 
partielle 

Résultat net X    
Plus-values ou moins-
values nettes réalisées  

X    

 
Part V :  
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année.  

 Capitalisation 
totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution totale 
Distribution 

partielle 
Résultat net X    
Plus-values ou moins-
values nettes réalisées  

X 
   

 
Caractéristiques des parts 
 

Part R :  
Les parts sont libellées en euros  

 : 100 euros (100  
Montant minimum de la souscription initiale : une part 
Montant minimum des souscriptions ultérieures et de rachats : en cent-millième de part 
 
Part V :  
Les parts sont libellées en euros  

 : 100 euros (100  
Montant minimum de la souscription initiale : une part 
Montant minimum des souscriptions ultérieures et de rachats : en cent-millième de part 
 
Conditions de souscription et de rachat 
Les demandes de souscriptions et de rachats sont centralisées par CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6, avenue de Provence, 75452 
PARIS  Cedex 09 chaque jour d'établissement de la valeur liquidative (J) à 11 heures. Ces demandes sont exécutées sur la base de la valeur 
liquidative calculée en J+1 à cours inconnu. Les règlements afférents interviennent le deuxième jour ouvré suivant (J+2). 
 
Part R : Les souscriptions et rachats peuvent porter sur un nombre entier de parts et de cent-millième de parts
pour la souscription initiale.. 
Part V : Les souscriptions et rachats peuvent porter sur un nombre entier de parts et de cent-millième de parts
pour la souscription initiale. 
 
En synthèse, les ordres de souscription et de rachat sont exécutés conformément au tableau ci-dessous, sauf éventuel délai spécifique convenu 
avec votre établissement financier : 
 

 
 Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative 
La valeur liquidative est établie chaque jour  des marchés Euronext à  des jours fériés légaux en France (J). Cette valeur 
liquidative est calculée le lendemain ouvré (J+1) sur la base des cours de clôture de la veille (J). 

 
 Lieu et modalités de publication ou de communication de la valeur liquidative 
La valeur liquidative du fonds est disponible sur simple demande auprès de FLORNOY FERRI et sur son site internet (www.flornoyferri.com). 
 
PLAFONNEMENT DES RACHATS : 
 
En cas té 

hats sur 
cet OPCVM. 

J- ouvrés J - ouvrés J  J+1 ouvrés J+2 ouvrés J+2 ouvrés 

Centralisation avant 

11H des ordres de 

souscription 

Centralisation 

avant 11H des 

ordres de rachat 
tard en J 

Publication de la 

valeur liquidative 

Règlement des 

souscriptions 

Règlement 

des rachats 



 Frais et commissions 
Commissions de souscription et de rachat : les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l OPCVM servent à compenser les frais supportés par l

OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au 
 

 
 lors des 

souscriptions et des rachats 
Assiette Taux barème 

Commission de  
Valeur liquidative multipliée par le 
nombre de parts souscrites 

Part R : 3% Taux maximum 
 Part V :  NEANT 

Commission de souscription acquise à  
Valeur liquidative multipliée par le 
nombre de parts souscrites Néant 

Commission de rachat non acquise à  
Valeur liquidative multipliée par le 
nombre de parts rachetées 

Part R : Néant 
Part V : Néant 

Commission de rachat acquise à  
Valeur liquidative multipliée par le 
nombre de parts rachetées Néant 

 
Frais de fonctionnement et de gestion 

 le cas échéant, 
qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. Aux frais de fonctionnement  

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que  a dépassé ses objectifs. Elles sont 
 

- des commissions de mouvement facturées à  
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à  se reporter au document  clés pour  

 

Frais facturés à  Assiette Taux barème  

Frais de gestion financière  Actif net 
Part R : 1.50% TTC maximum 
Part V : 1.00% TTC maximum 

Frais de fonctionnement et autres services * Actif net 
Part R : 0.15% TTC maximum 
Part V : 0.15% TTC maximum 

Frais indirects maximum Actif net 3% TTC hors frais de surperformance éventuels 

Commissions de mouvement perçues par la 
société de gestion 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

Néant 

Commission de mouvement perçue par le 
dépositaire 

Prélèvement sur chaque 
transaction 

ETF, Actions, warrants, obligations convertibles, droits, Obligations 
Certificat de dépôt, Titres de Créances négociables, Billet de 
Trésorerie : :  
France  Belgique  Pays-Bas  
Autres pays (hors frais éventuels de place) 4  + frais 

 
OPC :  
De FLORNOY FERRI déposés chez CIC : 0  

 
 

Off-  
MONEP - EUREX Traités en Euro 
Futures : 0.50  
Options : 0,10% Minimum 5  
US CBT-BOT en $ 
Futures : 0.5  

Commission de surperformance Actif net 10% TTC au-delà de   capitalisé +2% avec High Water Mark 
Ces frais seront directement imputés au compte de résultat du fonds. 
 
(*) Ce taux peut être prélevé quand bien même les frais de fonctionnement et autres services réels seraient inférieurs, corrélativement tout 
dépassement de ce taux est pris en charge par FLORNOY FERRI. 

 
-  

 
Commission de surperformance : A compter du 1er janvier 2022, le calcul de la commission de surperformance sera établi comme suit : 

 
Méthode de calcul : 

ds avant 
commission de surperformance et  d'un OPC fictif, réalisant la performance de son indice de référence 

et enregistrant le même schéma de souscriptions et de rachats que le Fonds réel, à la même date. 
Si cette différence est négative, ce montant constitue une sous-  



avant de pouvoir provisionner à nouveau au titre de la commission de surperformance. 
 

La commission de surperformance sera calculée sur la valeur liquidative non swinguée. 
 

Rattrapage des sous-performances et période de référence Comme précisé dans les guidelines ESMA concernant les commissions de 
surperformance, « la période de référence est la période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à celle de  
de référence et à  de laquelle, il est possible de réinitialiser le mécanisme de compensation de la sous-performance passée. » 

 
-delà de 5 années consécutives sans cristallisation, les sous-performances non-

compensées antérieures à cinq ans ne seront plus prises en compte dans le calcul de la commission de surperformance. 

 
Période  
La première période  commencera avec une durée de douze mois commençant le 1er janvier 2022. 

 
A  de chaque exercice,  des trois cas suivants peut se présenter : 
 Le Fonds est en sous-  Dans ce cas, aucune commission  prélevée, et la période 

 
  la valeur liquidative après prise en compte  éventuelle provision 

pour commission de surperformance est inférieure à la plus haute des valeurs liquidatives constatées au dernier jour de bourse de chaque 
rvation de douze 

mois démarre. 
 ntuelle provision 

pour commission de surperformance est supérieure à la plus haute des valeurs liquidatives constatées au dernier jour de bourse de chaque 
exercice précédent. Dans ce cas, la société de gestion perçoit les commissions provisionnées (cristallisation), le calcul est réinitialisé, et une 
nouvelle période  de douze mois démarre. 
Provisionnement 

 la 
r à celui de 

  et que la valeur liquidative après prise 
surperformance est supérieure à la plus haute des valeurs liquidatives constatées au dernier jour de bourse de chaque exercice précédent, ou 

-performance. 
 

En cas de rachats en cours de période, la quote-
acquise et prélevée par le Gestionnaire. 

 
Cristallisation 
La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée le cas échéant doit être payée à la 
société de gestion, est de douze mois. 

 
La première période de cristallisation se terminera le dernier  
 

 
 



Procédure de choix des intermédiaires : 
- FLORNOY FERRI a mis en place une politique de 

 le coût, la rapidité 
 

eur résultat possible 
 

La politique de sélection des intermédiaires de la société FLORNOY FERRI est disponible sur son site internet : www.flornoy ferri.com 
 

 

 
 

Le rachat ou le remboursement des parts : 
 avec un minimum 

 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour de bourse ouvré à Paris (J) avant 11 heures auprès du dépositaire : 

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
6 avenue de Provence 
75542 Paris Cedex 09 

et sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative, datée de J mais calculée à J+1 avec les cours de clôture de J (cours inconnus).  

 
2° La diffusion des informations concernant le FCP : 

a) Communication du prospectus, des derniers documents annuels et périodiques : 
aine sur simple 

demande écrite du porteur auprès de : 
FLORNOY FERRI 

87 - 89 avenue Kléber 
75116 Paris 

information@flonoyferri.com 
Ces documents sont également disponibles sur le site de www.flornoyferri.com 
Des explications supplémentaires peuvent être demandées au 01 42 86 53 00 
 

b) Modalités de communication de la valeur liquidative :  
La dernière valeur liquidative est tenue à la disposition des porteurs de parts : 

o 01 42 86 53 00 ou information@flornoyferri.com 

o 24h/24h sur le site internet www.flornoyferri.com 

www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents 
 

 
c) -Mise à disposition de la documentation commerciale du Fonds 

La documentation commerciale du fonds est mise à disposition des porteurs au siège social de FLORNOY FERRI :  
87-89 avenue Kléber - 75116 Paris  

information@flornoyferri.com 
Ces documents sont également disponibles sur le site de www.flornoyferri.com 
Des explications supplémentaires peuvent être demandées au 01 42 86 53 00 
 

d) Information en cas de modification des modalités de fonctionnement du fonds 
Les porteurs sont informés des modifications apportées aux modalités de fonctionnement du fonds, soit individuellement, soit par voie de 

 
 

e)  : 
www.amf-france.org

dispositions relatives à la protection des investisseurs. 
 

f) Communication des éléments portant sur la composition des actifs de l'OPC à certains investisseurs professionnels 
La société de gestion pourra, exclusivement pour les besoins de calcul des exigences réglementaires liées à la directive 2009/138/CE (Solvabilité 
2), transmettre des éléments portant sur la composition des actifs de l'OPC à certains investisseurs professionnels relevant 

321- quidative. 

 
3° Critères ESG 
 



dit « Règlement 
Disclosure ») 

FLORNOY FERRI est soumise au Règlement 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication 
Règlement Disclosure »). 

Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des marchés financiers relatives à la transparence en ce qui con
des risques en matière de durabilité (article 6 du Règlement), la prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité, la promotion 

durable (article 9 du Règlement). 
Le risque en matière de durabilité est défini comme un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la 

nvestissement. 
tal, mesuré 

e serre ou en 
é économique qui contribue à un objectif social, 

ation sociale et les 
relations de travail, ou un investissement dans le capital humain ou des communautés économiquement ou socialement défavorisées, pour 
autant que ces investissements ne causent de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les sociétés dans lesquels les investissements 
sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance, en particulier en ce qui concerne des structures de gestion saines, les relations 
avec le personnel, la rémunération du personnel compétent et le respect des obligations fiscales. 
GAMBETTA PATRIMOINE 

 
 

Règlement (UE) 2020/852 (dit « Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant à favoriser les investissements durables 
et modifiant le Règlement Disclosure. 

Au titre du Règlement sur la Taxonomie, les investissements durables sur le plan environnemental sont les investissements dans une ou 
plusieurs activités économiques qui peuvent être considérées comme durables sur le plan environnemental en vertu de ce Règlement. Afin 
d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique est considérée comme durable sur le plan 
environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou plusieurs des objectifs environnementaux définis dans le Règlement 
sur la Taxonomie, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un ou plusieurs des objectifs environnementaux définis dans ledit Règlement, 
qu'elle est réalisée dans le respect des garanties minimales établies par ce Règlem
ont été établis par la Commission européenne conformément au Règlement sur la Taxonomie. 
Les investissements sous-
économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Les Principales Incidences Négatives (PAI) ont été définies par l'UE comme "des effets négatifs, importants ou susceptibles d'être importants 
sur les facteurs de durabilité qui sont causés, aggravés par ou directement liés aux décisions d'investissement et aux conseils fournis par l'entité 

vironnent, le Social ou la Gouvernance (ESG). 
Les PAI constituent une déclinaison pratique du principe "Do No Significant Harm" (DNSH). Ils visent à éviter les effets négatifs significatifs sur 
les objectifs environnementaux de la Taxonomie, comme ceux des investissements durables de la réglementation SFDR. 
GAMBETTA PATRIMOINE ne prend pas en compte les incidences négatives des décisions d'investissement sur les facteurs de durabilité, 
conformément à l'article 4 paragraphe 1 (b) du SFDR, car les données permettant l'identification et la hiérarchisation des principales incidences 
négatives en matière de développement durable qui sont mises à disposition par les émetteurs sous-jacents du fonds ne sont pas homogènes. 
 

 
 
Conformément aux dispositions des articles R 214-
le Code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des risques applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un 

ription, la société 
de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation dans les p

 
 

VI. RISQUE GLOBAL 
 

ent. 
x articles 411-74, 411-

75 et 411- -15. 
 

 
 

Mécanisme de Swing Pricing 
 
FLORNOY FERRI a mis en place une méthode d'ajustement de la valeur liquidative du Fonds dite de Swing Pricing avec seuil de 

GAMBETTA PATRIMOINE. 



Le fonds disposant de plusieurs catégories de parts, le seuil de déclenchement sera identique pour toutes les catégories de parts du fonds. 
Ce mécanisme consiste à faire supporter aux investisseurs lors de mouvements de souscriptions et rachats significatifs le coût du 
réaménagement du portefeuille lié aux transactions d'investissement ou de désinvestissement pouvant provenir des frais de transactions, 
des fourchettes d'achat-vente, ainsi que des taxes ou impôts applicables à l'OPC. 
Dès lors que le solde net des ordres de souscriptions et de rachats des investisseurs est supérieur à un seuil prédéterminé, dit seuil de 
déclenchement, il est procédé à un ajustement de la valeur liquidative. 
La valeur liquidative est ajustée à la hausse ou à la baisse si le solde des souscriptions - rachats est respectivement positif ou négatif afin de 
prendre en compte les coûts de réajustement imputables aux ordres de souscriptions et rachats nets. 
Le seuil de déclenchement est exprimé en pourcentage de l'actif net de GAMBETTA PATRIMOINE. 
Les paramètres de seuil de déclenchement et de facteur d'ajustement de la valeur liquidative sont déterminés par FLORNOY FERRI et revus 
périodiquement. 
La valeur liquidative ajustée, dite "swinguée" est la seule valeur liquidative de GAMBETTA PATRIMOINE, par voie de conséquence elle est la 
seule communiquée aux porteurs de parts et publiée. 
En raison de l'application du Swing Pricing avec seuil de déclenchement, la volatilité de l'OPC peut ne pas provenir uniquement de celle des 
instruments financiers détenus en portefeuille. 
FLORNOY FERRI 

 
 

Méthode de valorisation : 
Lors de chaque valorisation, les actifs du FCP sont évalués selon les principes suivants : 
Actions, obligations et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 

 
Le cours de bourse retenu est fonction de la place de cotation du titre : 
Places de cotation européennes :   dernier cours de bourse du jour (J). 
Places de cotation asiatiques :   dernier cours de bourse du jour (J). 
Places de cotation australiennes :   dernier cours de bourse du jour (J). 
Places de cotation nord-américaines :  dernier cours de bourse du jour (J). 
Places de cotation sud-américaines :  dernier cours de bourse du jour (J). 

 
Valeurs à revenu fixe : 
La méthode de retenue est celle du coupon encaissé. 

 :  
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 
 

Titres de créances négociables : 
Les TCN sont valorisés à la valeur de marché. Valeur de marché retenue 
 
BTF/BTAN :  
Taux de rendement actuariel ou cours du jour.  
 
Autres TCN :  

ur sur 
le marché.  

ment 

de crédit ou autre). 
 

Méthodes de comptabilisation : 
Revenu des instruments financiers : le FCP comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé. 
Entrées et sorties en portefeuille : la comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille du FCP est effectuée en excluant les 
frais de négociation. 

Les instruments à terme sont présentés à la valeur du marché et les instruments à 
terme conditionnels traduits en équivalent sous-jacent. 
  



 

 
La rémunération du personnel de la société de gestion est arrêtée par la direction générale. 

usif des porteurs de 
parts. 
La politique de rémunération du personnel de la société de gestion, au sein de laquelle sont décrits les détails liés à la rémunération du personnel 
de la société FLORNOY FERRI, est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.flornoyferri.com), ainsi que sur simple demande 
auprès de la société de gestion.         

 
****** 

 
 

VIII. REMUNERATION 



 

 

 

REGLEMENT  
 
GAMBETTA PATRIMOINE 
PART  R  FR0013220431 
PART  V - FR001400ODG1  
Société de gestion : FLORNOY FERRI 

 
 

TITRE I  PARTS ET ACTIFS  
 

Article 1 - Parts de copropriété 

 
haque porteur de 

parts  
n prévue au présent 

règlement. 
Les parts pourront être divisées, regroupées ou fractionnées, sur décision de la société de gestion en dixièmes, centièmes, millièmes, ou dix-
millièmes dénommées fractions de parts. 

 sera toujours 

 
La société de gestion de portefeuille peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la création de parts nouvelles qui sont 
attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 
 

Article 2    
 

ant trente jours, inférieur 
à ce montant, la société de gestion de portefeuille prend les dispositions nécessaires afin de procéder 
l'une des opérations mentionnées à l'article 411-  
 

Article 3  Emission et rachat des parts  

 
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas échéant, des commissions 
de souscription. 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 

 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être effectuées en numéraire et/ou par 

la souscription est réalisée sur la base de la première  
t signifié leur accord 

pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le dépositaire dans un délai maximum de cinq jours suiva  

peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un tiers, est assimilé(e) à un 

e cas échéant, être complété par le bénéficiaire 
pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus. 

-8-

commande.  
 

-8-7 du code monétaire et financier, de manière 
provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture des 

enchement de 

ut moyen précisera 



 

 

explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. 
tion soit de mettre fin à la fermeture 

totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil 
ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise e

s moyens précise les 
raisons exactes de ces modifications. 
 

Article 4  Calcul de la VL   

 
s. 

 

TITRE II  FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 

Article 5  La société de gestion  

 
 

 
 

e exercer les droits de 
vote attachés aux titres compris dans le fonds. 
 

Article 5 bis  Règles de fonctionnement  

 
s. 

 

Article 6  Dépositaire   

 
Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 

cisions de la société de 
vec la société de gestion, il 

informe l'Autorité des marchés financiers.  
 

Article 7  Le commissaire aux comptes   

 

 direction de la 
société de gestion de portefeuille 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 

ute décision concernant 
 :  

1)  des effets 
significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2) A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3)  
 

n sont effectuées sous 
le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 

 
-

 
Il atteste les situations servant de base à la  



 

 

 

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 
 

Article 8  Les comptes et le rapport de gestion   

 
À la clôture de chaque exercice, la société de gestion de portefeuille, établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la gestion de 

 
La société de gestion de portefeuille établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l'inventaire  
 
La société de gestion de portefeuille tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant 
et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier à la demande expresse des porteurs 
de parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion de portefeuille. 
 
 

 

TITRE III   
 

Article 9   

 
si que tous produits 

relatifs aux titres constituant le 
gestion et de la charge des emprunts. 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-
des plus-
et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 
Capitalisation :  
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées. 
 

TITRE IV  FUSION  SCISSION  DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 

Article 10  Fusion - Scission    

 
autre FIA ou OPCVM, soit 

 
lieu à la délivrance 

 
 

Article 11  Dissolution  prorogation  

 
-dessus, la société de gestion de portefeuille en 

Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution de 
 

sion et à partir de cette 
date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

é des parts, de 
 -

été prorogée.  
 dissolution retenue. 

 
ion doit être prise au 

Financiers. 
 



 

 

Article 12  Liquidation  

 
En cas de dissolution la société de gestion de portefeuille assume les fonctions de liquidateur ; à défaut le liquidateur est désigné en justice à la 
demande de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers 
éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

n. 
 

TITRE V  CONTESTATION  
 

Article 13  Compétence  Election de domicile 

 
Toutes -ci, ou lors de sa liquidation, soit entre 
les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion de portefeuille ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 
 

********* 
 


